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Repas du 19 juin aux thermes de Saint-Gervais 
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Sortie orpaillage du 30 mai 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plus de photos sur  http://anrc.multicollec.net/7-photos 
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- Monnaies royales françaises - 
Louis XVI - Quelques erreurs de 

légende sur les monnaies 

 

 

1- Les monnaies aux type FRANÇOIS et FRANÇAIS 
 

Les deux termes FRANÇOIS et FRANÇAIS étaient utilisées 
conjointement à la fin du XVIIIème siècle pour désigner le peuple de la 
France, avec encore une prédominance pendant la période 
révolutionnaire pour l'ancienne appellation FRANÇOIS. Pour les 
monnaies de la période révolutionnaire portant l’un ou l’autre de ces 
termes, on ne peut pas parler d'erreur de gravure proprement dite. 
D’ailleurs la majorité des ateliers ont frappé des monnaies avec 
l’appellation ancienne FRANÇOIS. C'est uniquement l'atelier de 
Strasbourg (BB) qui a frappé des monnaies aux deux types : avec 
l’appellation ancienne FRANÇOIS et aussi avec l’appellation moderne 
FRANÇAIS. 

 

 
 
A noter que le A du différent de cette monnaie est surmonté d’un 

point. Celui-ci indique que cette pièce a été frappée sous l'exercice de 
l'inspecteur Guillaume Cressart à partir du 15 septembre 1791.  
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2 sols 1791 A - Paris / Type FRANÇOIS 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

------------------------------------------------ 
 

 
2 sols 1792 BB - Strasbourg / Type FRANÇAIS 
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2- L’erreur FRANÇIOS 
 

Une belle erreur retrouvée sur une monnaie de 2 sols frappée à 
l’atelier de MARSEILLE (MA) : FRANÇIOS au lieu de FRANÇOIS. 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

2 sols 1792 MA - Marseille / Type FRANÇIOS 
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3- L’erreur FRAÇOIS 
 

Une autre erreur retrouvée sur une monnaie de 12 deniers 
frappée à l’atelier de LYON (D) : FRAÇOIS au lieu de FRANÇOIS. 

 

 
 

2 sols 1791 A - Paris / Type FRANÇOIS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous possédez d’autres erreurs dans les légendes de vos 

monnaies révolutionnaires, n’hésitez pas à nous contacter pour nous 
les signaler …  

Francis DIEUPART 
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- Les Billets à caractères politiques - 
Les BILLETS DE SOUSCRIPTION 

 du R.P.F.  
 
 

1. Le Rassemblement du Peuple Français (R.P.F.) 
En 2007 j’ai acquis des billets de souscription 

du Rassemblement du Peuple Français.  
Après quelques recherches infructueuses sur 

internet et ayant constaté qu’aucune vente de ce 
type de bon n’était signalée sur eBay avant 2007, 
j’en ai conclu que ces billets de souscription 
devaient être peu connus et certainement rares.  

Le Rassemblement du Peuple Français 
(R.P.F.) était un mouvement politique fondé par le 
Général de Gaulle après la deuxième guerre 
mondiale en avril 1947. Ce mouvement politique 
présidé par le Général fut créé pour mettre en 
œuvre son programme politique. 

Ce mouvement avait pour particularité, selon le souhait du Général, 
de ne pas être un parti politique mais seulement un rassemblement 
politique d’hommes et de femmes soucieux de s’unir au Général pour 
le salut commun de la France. La double appartenance au R.P.F. et à 
un parti politique était donc tout à fait possible, seuls les français 
communistes ou ceux qui s’étaient compromis avec le régime de Vichy 
n’avaient pas le droit de participer au R.P.F. 

Le programme du R.P.F. pouvait se résumer de manière 
simplificatrice en ces quelques points : 

- la lutte contre le régime exclusif des partis politiques de la 
4ème république 

- l’opposition à l’avancée du communisme 
- la promotion d’une nouvelle réforme constitutionnelle 
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Affichette de propagande du R.P.F. 

Malgré les succès électoraux du R.P.F ce programme fut un échec,  
le Général de Gaulle étant quasiment interdit d’antenne radio alors que 
l’ensemble des journaux français lui était hostile. En 1954 le Général 
rendit leur liberté aux parlementaires élus sous la bannière du R.P.F.  
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Carton d’entrée pour les Assises Nationales du R.P.F.  
Avril 1948 à Marseille 

 
Pour soutenir financièrement le R.P.F. le Général de Gaulle fit 

émettre des billets de souscription en 1947. 
 
 
2. Billets de Souscription de petite valeur nominale - Type A 

Chaque billet est numéroté, il comporte : 

- à gauche et à droite la valeur, 
-  en dessous à gauche le numéro du billet 
- au centre le logo du R.P.F. 
- à droite la signature imprimée du Trésorier  
- au centre de haut en bas il est inscrit : Rassemblement du 

Peuple  Français Souscription pour le Salut Public. 
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A ce type, pour l'instant il n'a été retrouvé que la coupure de 50 

francs (collection J.D.), à priori la coupure de 100 francs devrait 
exister aussi. 

Le papier n'est pas filigrané et les billets ne comportent pas de 
timbre fiscal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ces petites coupures ont été émises par la Délégation pour la 

Région Parisienne et comporte la signature imprimée du Trésorier. 
 
 
 
 
 
 
 
3. Billets de Souscription de grande valeur nominale - Type B 
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Chaque billet est numéroté, il comporte : 

- à gauche la valeur, 
-  en dessous à gauche le numéro 
- au centre le logo du R.P.F. 
- à droite la signature imprimée du Caissier Principal 
- au centre de haut en bas il est inscrit : Rassemblement du 

Peuple  Français Souscription pour le Salut Public
 

J’ai retrouvé pour ce type de billet six valeurs différentes
 500 francs 5.000 francs 50.000
 1.000 francs 10.000 francs 100.000

 
Tous les revers sont identiques mis à part la valeur indiquée 

correspondant à chaque billet. 
Chaque billet comporte un timbre fiscal dont la valeur est fonction 

de la valeur nominale du billet. 
Les timbres fiscaux sont annulés par un cachet à encre noire de 

diamètre 30 mm, il en existe deux modèles différents. 

            
Cachet modèle a              Cachet modèle

Caissier Principal   
Rassemblement du 

Peuple  Français Souscription pour le Salut Public. 

 

J’ai retrouvé pour ce type de billet six valeurs différentes :  
.000 francs  

100.000 francs 

ques mis à part la valeur indiquée 

Chaque billet comporte un timbre fiscal dont la valeur est fonction 

Les timbres fiscaux sont annulés par un cachet à encre noire de 

 
modèle b 
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En outre sur chaque billet il est indiqué la valeur du reçu et la 
signature imprimée du Caissier Principal du R.P.F. 

 
 
 
 
 
 

Le papier est filigrané, le filigrane comporte l’inscription en continu 
suivant deux diagonales IMPRIMERIE DESFOSSES et dans les 
espaces libres un blason à tête féminine avec l’inscription ARCHES. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Bulletin 62 – A.N.R.C.   –  13    – 

4. Les carnets complets 
Pour l’instant seuls les carnets complets contenant les billets de 

souscription au type B ont été retrouvés. 
Chaque carnet complet comportent 10 billets de souscription avec 

leur souche (dimension des carnets : 210 x 90 mm). 
La première couverture à l’avers indique la valeur des billets et les 

numéros des billets concernés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au revers de cette première couverture, on trouve les informations 
à remplir concernant la personne à qui a été remis le carnet. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La couverture du dos du carnet est vierge de toute écriture à l’avers 

et au revers. 
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5. Catalogue des Billets de Souscription du R.P.F. 
 

Type A - billets de petite valeur nominale - sans timbre fiscal 

Réf. Valeur Numéro 

POL-02-A-01 50 francs  00001 à 50000 (la valeur maxi indiquée ne 
correspond qu’à une hypothèse) 

 

Réf : POL-02-A-01 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Valeur : 50 francs 
Couleurs : impression bleu et rouge sur fond bleu clair 
Dimensions : 80 mm x 61 mm 
Aucune impression au verso 
 

 (à suivre)  Jean-Luc BUATHIER 
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BOURSES ET SALONS 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
Le Courrier des Lecteurs 

 

Mr Jean BERTON vient de nous faire parvenir la photo d’une 
pièce de 10 centimes type Lindauer frappée en 1922 à Paris. Cette 
monnaie comporte un décalage entre l’avers et le revers de 45°. 

 

 
 

 

Salon Cartophile et Numismatique 

BELLEGARDE (01) - Dimanche 19 juillet  
Hôtel de Ville – 9h à 12h et 14h à 18h 

Organisation : Amicale Numismatique et Cartophile 
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 Association Numismatique 

 de la Région de Cluses 
  Bulletin d’adhésion 

 

 Mme  Melle  Mr  
Nom  ……..................................................................... 
Prénom  .......……............................…......................... 
   
Tél. ...………………………………................................  
 
Adresse Postale  ……………………………………………………………….......
 

 ...…………………………………………………………………….....…………….
 
CP..….…........ Ville  .....……………….........................…………….…...............
 
Adresse e-mail …………………………………………………………….......

Cotisation 
 Adulte - Cotisation annuelle : 16 € 
 Jeune (moins de 18 ans) - Cotisation annuelle : 8 
 

Règlement  Date : …………………… 
 chèque bancaire au nom de l’A.N.R.C. 
 espèces 

à retourner à 
A.N.R.C.  
B.P. 32 

74970 MARIGNIER 
: 06 85 50 58 50 

Internet : http://anrc.multicollec.net
 Réunion chaque 3ème vendredi du mois à 18h30

 
Revue gratuite réservée aux adhérents et publiée par l’Association Numismatique de la
Siège: BP 32   74970 Marignier – Tél. 06 85 50 58 50 – Site internet : http://anrc.multicollec.net
Directeur de publication : Jean-Luc BUATHIER 
Les textes publiés n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs.  

SAVOIE FAUCIGNYCHABLAIS 

Association Numismatique  

 Vous êtes 
 Numismate 
 Placomusophile 

………………………………………………………………....... 

...…………………………………………………………………….....……………. 

.....……………….........................…………….…............... 

……………………....... 

Cotisation annuelle : 8 € 

http://anrc.multicollec.net 
vendredi du mois à 18h30 

publiée par l’Association Numismatique de la Région de Cluses (ANRC) 
: http://anrc.multicollec.net 

  ANRC 2015 

FAUCIGNY GENEVOIS 


